
  
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 
WILAYA  DE  M’SILA              MAGRA LE :……………………. 
DAIRA   DE    MAGRA 
COMMUNE DE MAGRA                                                                                                                         NIF: 099716000280672     
 

     - Conformément aux dispositions de la loi n° 23/12 du 05 août 2023 portant règles générales relatives aux marchés 
publics ;et  décret  présidentiel  n°15/247 notamment  au 16/09/2015 portante  réglementation des marches publics et des 
délégation de service public. 
- En suit AVIS D’APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°: 02 /2026  Publier au journaux  
Nationales : EL GHAD EL DJAZAIRI le  23/02/2026  ET  TRANSACTION D'ALGERIE le  23/02/2026  journaux  électroniques  

KHABAR PRESS le 02/03/2026  et  EL MASDAR DZ le 02/03/2026 . 

- Et suite de la réunion de la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres- d'ouverture des plis du :04/03/2026  
- Et suite de la réunion de la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres- d'évaluation des offres du : 16/03/2026   
Le P.APC  de la commune de MAGRA informel AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE Selon le tableau suivant : 

N° projet  
 

Designation  
E T P  

N °CARTE 
FISCAL D E.T.P 

MANTANT  DA 
APRES 

CORRECTION  

DELAI DE 
RALISATIO

N   

 
OBSV  

01 

 

Khazar 
Achour  

1518211012
80155 

 

11,908,330.00 
01  MOIS 

OFFRE 
QUALIFIER  Lot 01 : Equipement des puits de Khararib, d’Oulad 

Ibrahim et d’Oulad Moubarak à Magra. 

Lot 02 : Equipement du puits de la population locale 
ouadeh et oulad  Atiya, Al-Mrabea et Al-Hajel à Magra 3,954,965.00  01  MOIS 

OFFRE 
QUALIFIER  

02  
Lot 03 : Creusement d’un puits artésien à Ouled 
Mansour à Megra. 

Hadji 
Ahmed  

1722811006
46123 10,438,918.00  03  MOIS 

OFFRE 
QUALIFIER  

       Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours auprès de l'assemblée populaire communale de magra 
dans les 10 jours a compter de la publication du présent avis et cela Conformément l'acte 82 au décret présidentiel n°15/247 
notamment  au 16/09/2015 portante réglementation des marches publics et des délégation de service public .     
                        

     LE PRESIDENT DE L’ A P . C 

  

  

  
 

ALMASDAR- ANEP 2616010655- 30/03/2026


